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Code civil

Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles

Extrait

Article 2142

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Dans le cas des deux articles précédens,  le mari,  le tuteur et le subrogé tuteur,  ne seront tenus de requérir inscription que sur les immeubles
indiqués.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Dans le cas des deux articles précédents, précédens, le mari,  le tuteur et le subrogé tuteur,  ne seront tenus de requérir inscription que sur les
immeubles indiqués.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Dans le cas des deux articles précédents,  le mari,  le tuteur et le subrogé tuteur,  ne seront tenus de requérir inscription que sur les immeubles
indiqués.

Version du Jan. 4,  1955

Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

Les jugements sur les demandes du mari formées en application de l’article précédent sont rendus dans les formes réglées par les articles 861
à 863 du Code de procédure civile.

Dans le cas des deux articles précédents,  le mari,  le tuteur et le subrogé tuteur,  ne seront tenus de requérir inscription que sur les immeubles
indiqués.
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